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La Cour européenne des droits de l’homme est une juridiction internationale qui 
siège à Strasbourg et fait partie du Conseil de l’Europe. Elle statue sur des requêtes 
individuelles ou interétatiques portant sur des allégations de violation, par l’un 
ou l’autre des 47 Etats membres du Conseil, des droits et libertés protégés par la 
Convention européenne des droits de l’homme. La jurisprudence de la Cour fait de 
la Convention un instrument dynamique et puissant participant au renforcement de 
l’état de droit et de la démocratie en Europe.

Le Recueil des arrêts et décisions est la série officielle rassemblant des affaires 
importantes, sélectionnées en raison de leur grand intérêt jurisprudentiel par les juges 
composant le Bureau de la Cour. Les arrêts et décisions sont publiés en français et 
en anglais, et sont chacun précédés d’un sommaire – comprenant une description 
de l’affaire ainsi que les mots et notions clés caractérisant celle-ci – aux fins de 
faciliter les recherches. Le Recueil est destiné avant tout aux juristes ainsi qu’aux 
bibliothèques juridiques et aux universitaires, et vient compléter les informations sur 
la jurisprudence disponibles sur le site de la Cour (www.echr.coe.int).
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Le Recueil des arrêts et décisions est la collection officielle de la Cour européenne des droits 
de l’homme renfermant une sélection des arrêts et décisions les plus importants ainsi que des 
sommaires rédigés par le greffe. Depuis 2007, la sélection est faite par le Bureau1 à la suite de 
la proposition du jurisconsulte2.

A l’exception des décisions prises par les juges uniques, tous les arrêts et décisions de la 
Cour, y compris ceux et celles non publiés dans la présente série, peuvent être consultés dans 
la base de données HUDOC (http://hudoc.echr.coe.int).

Note concernant la citation des arrêts et décisions

Les arrêts et décisions publiés dans la présente série à compter du 1er novembre 1998 sont 
cités de la manière suivante : nom de l’affaire (en italique), numéro de la requête, numéro du 
paragraphe (pour les arrêts), sigle de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH), 
année et (pour les années 1999 à 2007 incluse) numéro du recueil.

Sauf mention particulière, le texte cité est celui d’un arrêt sur le fond rendu par une 
chambre de la Cour. L’on ajoute après le nom de l’affaire « (déc.) » pour une décision sur la 
recevabilité, « (exceptions préliminaires) » pour un arrêt ne portant que sur des exceptions 
préliminaires, « (satisfaction équitable) » pour un arrêt ne portant que sur la satisfaction équi-
table, « (révision) » pour un arrêt de révision, « (interprétation) » pour un arrêt d’interpréta-
tion, « (radiation) » pour un arrêt rayant l’affaire du rôle, « (règlement amiable ») pour un arrêt 
sur un règlement amiable. Si l’arrêt ou la décision ont été rendus par la Grande Chambre de 
la Cour, « [GC] » est ajouté après le nom de l’affaire ou après la description de l’affaire qui 
apparaît entre parenthèses.

Exemples

Arrêt rendu par une chambre sur le fond
Dupont c. France, no 45678/98, § 24, CEDH 1999-II

Arrêt rendu par la Grande Chambre sur le fond
Dupont c. France [GC], no 45678/98, § 24, CEDH 1999-II

Décision rendue par une chambre sur la recevabilité
Dupont c. France (déc.), no 45678/98, CEDH 1999-II

Décision rendue par la Grande Chambre sur la recevabilité
Dupont c. France (déc.) [GC], no 45678/98, CEDH 1999-II

Arrêt rendu par une chambre rayant l’affaire du rôle
Dupont c. France (radiation), no 45678/98, § 15, CEDH 1999-II

Arrêt rendu par une chambre sur un règlement amiable
Dupont c. France (règlement amiable), no 45678/98, § 15, CEDH 1999-II

Pour plus d’information sur le mode de citation des arrêts et décisions, lequel est réguliè-
rement mis à jour, veuillez consulter la « Note concernant la citation des arrêts et décisions » 
sur le site Internet de la Cour (www.echr.coe.int).

1. Le bureau est composé du président et des vice-présidents de la Cour et des présidents de section.
2. Le jurisconsulte est chargé d’une veille jurisprudentielle et joue un rôle-clé pour la prévention des 
conflits de jurisprudence.
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Objet des affaires

Article 1
Juridiction de l’Arménie à l’égard du Haut-Karabagh et des territoires 
occupés environnants

Chiragov et autres c. Arménie [GC], p. 67

Article 2
Interruption de l’alimentation et de l’hydratation artificielles maintenant en 
vie une personne en situation d’entière dépendance

Lambert et autres c. France [GC], p. 1

Article 8
Impossibilité faite aux citoyens azerbaïdjanais déplacés pendant le conflit du 
Haut-Karabagh d’accéder à leur domicile

Chiragov et autres c. Arménie [GC], p. 67

Article 13
Personnes déplacées pendant le conflit du Haut-Karabagh ne disposant 
d’aucun recours effectif relativement à la perte de leur domicile et de leurs 
biens

Chiragov et autres c. Arménie [GC], p. 67

Article 1 du Protocole no 1
Perte par des personnes déplacées pendant le conflit du Haut-Karabagh de 
leur domicile et de leurs biens

Chiragov et autres c. Arménie [GC], p. 67
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